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FICHE L.146.6 
76735 

            commune riveraine du littoral de la mer 
 
 
 

VEULES-LES-ROSES  
 
 
Commune concernée : VEULES-LES-ROSES  
 
Date de l’identification et de la délimitation : 1993 
Date du porter à connaissance : 1994 
Superficie : 35 ha 
 
 
 
Intérêt écologique et paysager des espaces à préserver :  
 
- Bande littorale 
 

L'étroite bande de milieu naturel qui subsiste en rebord de falaise constitue une zone tampon, 
déterminante pour la protection des équilibres biologiques et écologiques. C'est un milieu de transition entre la 
paroi verticale de la falaise et le plateau lui-même, dont la répétition linéaire en fait un ensemble caractéristique. 
La végétation consiste en prairies permanentes ou en pelouses naturelles dont la composition floristique est 
enrichie de plantes halophiles (qui supportent le sel), calcicoles et thermophiles selon la nature du sol et 
l'exposition. C'est un lieu privilégié pour l'avifaune, soit de gagnage et de repos (goélands, cormorans, 
choucas..), soit de nidification (hirondelles de rivage dans la couche limoneuse de sommet de falaise). 

 
 
 
 
 
 
 


